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C- 86-09-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 24 SEPTEMBRE 2018 
 

GESTION DES DECHETS – CONVENTION DE PARTENARIAT POU R LA MISE EN 
PLACE ET LA GESTION DE SITES DE COMPOSTAGE COLLECTI F 

 
 

Monsieur Philippe MAUFFREY , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Au même titre que le compostage individuel, le compostage partagé (en pied d’immeuble, de 
quartier ou en restauration collective) permet de réduire les volumes de déchets collectés et 
traités et de valoriser la partie organique au local. 
 
La circulaire du 13 décembre 2012 relative aux règles de fonctionnement des installations de 
compostage de proximité cherche à encadrer en terme technique et opérationnel les projets 
de compostage partagé pour un fonctionnement optimal. Cette dernière liste les conditions 
nécessaires au bon fonctionnement sans risque pour l’environnement et sans occasionner de 
nuisances sur le voisinage. 
 
Il s’agit, entre autres, de clairement identifier les structures responsables et leurs 
engagements respectifs ainsi que les référents de sites chargés du suivi. Pour cela, une 
convention de partenariat peut dorénavant être proposée pour chaque nouveau projet de 
compostage partagé. Un modèle est joint en annexe. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Approuver la mise en place d’une convention de partenariat pour chaque nouveau 
projet de compostage partagé. 

- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer ladite convention. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 66  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Philippe MAUFFREY 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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